
COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG

DETIBERATION DU CON SEIt COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU MARS 2023

Nombre de membres Nombre de membres Nombre de délégués :

du Conseil qui se trouvent - présents : 40

Communautaire : 48 en fonction : 48 - représentés : 3

TOTAL 43

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi 30 mars à L9 heures 00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES

DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG, après convocation légale, s'est réuni en séance plénière au siège de la Communauté

de Communes, sous la présidence de Monsieur Laurent FURST, Président'

Membres présents

Pour la commune d'ALTORF :

M. Bruno EYDER, Maire
Mme Laurence HOMMEL, Adjointe

Pour Io commune d'ERGERSHEIM

Mme Marianne WEHR, Maire
Pour la ville de MUTZIG:
M. Jean-Luc SCHICKELE, Maire
Mme Caroline PFISTER, Adjointe

Mme Arme|Ie MORGENTHALER, CONS.

Mun

M. Claudio FAZIO, Cons. Mun

Pour la commune d'AVOLSHEIM

M. PascalGEHIN, Maire
Pour la commune d'ERNOLSHEIM-B'

M, Eric FRANCHET, MAirC

Mme Solène HOEHN, Adiointe

Pour la commune de DACHSTEIN

M. Laetitia MARTZ, Maire
M. Fabien SCHMITT, Adjoint

Pour lo commune de GRESSWILLER

M, Pierre THIELEN, MAiTE

Mme Sandrine Hl MBERT, Adjointe

Pour la commune de DINSHEIM/BR. :

Mme Marie-Reine FISCHER, Maire
M. LauTeNtJUSZCZAK, CONS, MUN.

Pour la commune d'HEILIGENBERG:

M. Guy ERNST, Maire
Pour lo commune de NIEDERHASIICH :

Mme Marielle HELLBOURG, Maire

M. Laurent FARON, Adioint

Pour la commune de DORLISHEIM :

M. Gilbert ROTH, Maire
Mme Marie-Mad. IANTZEN, Adjointe
M. David PAULY, Cons. Mun.

Pour la ville de MOLSHEIM :

M. Laurent FURST, Maire
Mme Chantal JEANPERT, Adjointe

M. Gilbert STECK, Adjoint
M. Martial HELLER, Adjoint
MmeChristelle WAGNER-TONNER,

Adjointe
Mme Catherine WOLFF, Cons. Mun.

M. Jean-Michel WEBER, Cons. Mun.

Pour la commune d'OBERHASLACH :

M, Jean BIEHLER, MATE

Pour la commune de DUPPIGHEIM

M. Julien HAEGY, Maire
Mme Laetitia FALEMPIN, Adjointe

Pour la commune de SOULTZ-BAINS

M. Alain VON WIEDNER, Adjoint
M. Nicolas WEBER, Adioint

Pour la commune de DUTTLENHEIM :

M. Alexandre DENISTY, Maire

Mme Sylvia FENGER HOFFMANN,

Adjointe

Pour la commune de STILL:

M. Alexandre GONCALVES, Maire

Mme Chantal SITTLER, Adjointe

Pour lo commune de WOLXHEIM :

M. Adrien KIFFEL, Maire
Mme Nathalie DISCHLER, Adjointe

Membres représentés :

M. DENIS TOURNEMAINE

Mme Sylvie TETERYCZ

M. Thierry KLEIN

ayant donné procuration à Mme Marianne WEHR

ayant donné procuration à Mme Christelle WAGNER-TONNER

ayant donné procuration à Mme Caroline PFISTER

Membre titulaire représenté par son suppléant

Membres excusés :

M. Philippe HEITZ, Adjoint de MOLSHEIM

Mme MireilleRODRlGUEZ,Adjointed'OBERHASLACH

Assistaient en outre (membre suppléant n'ayant pas voix délibérative)

M. Christian WAGNER, Adjoint d'AVOLSHEIM

M. Jean-FrançoisSCHNElDER,Adjointd'HEILIGENBERG



OBJET REssoURcES HUMAINES - ADMINISTRATION GENERALE: ADHESION AU SERVICE

INTERIM DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBTIQUE TERRITORIALE DU BAS-

RHIN, POUR LE REMPLACEMENT D,UN AGENT PLACE EN CONGE DE MATERNITE

N'23-26
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONSIDERANT que la responsable de la gestion administrative du personnel de la Communauté de

Communes va prochainement être placée en congé de maternité ;

CONSIDERANT que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Bas-Rhin dispose

d'un service intérim tendant à la mise à disposition de personnel temporaire;

ESTIMANT opportun de recourir à ce service pour l'établissement de l'ensemble des fiches de paye

de la Communauté de Communes ainsi que le mandatement des salaires, étant précisé que les

autres missions de l'intéressée seront réparties à d'autres agents administratifs de la

Communauté de communes ;

VU la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique

Territoriale et notamment son article 25 ;

VU le projet de convention cadre pour la mise à disposition de personnel temporaire de la part du

service intérim du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Bas-Rhin, diffusé à

l'ensemble des membres du Conseil Communautaire, lors de l'invitation à la séance ordinaire du

30 mars 2023;

suR LE RAPPORT de la Commission Réunie, en sa séance du 16 mars 2023;

ENTENDU les explications complémentaires apportées par Monsieur Laurent FURST, Président ;

ET APRES en avoir délibéré;

à l'unanimité
entérine

la convention cadre de mise à disposition de la part du service intérim public, dans les forme et

rédaction proposées,

precrse

que ce dispositif permet de pallier partiellement l'absence de la responsable de la gestion

administrative du personnel, placée prochainement en congé de maternité,

et autorise

Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à signer la convention en question.

POUR EXTRAIT CONFORME

Le secrétai de séance, Président,

Délibération rendue exécutoire après :

- transmission au contrôle de légalité le 3tmars2023
3'J.mars2023-publication sur le site internet le

'z
:q

Alain VON WIEDNER nt FURST
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